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Marais des Basses Vallées de l’Essonne et de la Juine

Montauger
Domaine départemental

Espaces
Naturels
Sensibles

Ce site a été acquis et aména-
gé par le Conseil général de
l’Essonne avec le produit de la
Taxe Départementale des
Espaces Naturels Sensibles.

Jours d’ouverture :

Tous les mercredis, samedis et dimanches (sauf jours
fériés)

Du 20 mars au 21 septembre  de 10 heures à 18 heures
Du 22 septembre au 19 mars de 10 heures à 17 heures

Attention, 
la fermeture du parc s’effectue à heure précise !

Acquis en mars 2002, le domaine départemental de Montauger s’étend sur
15 hectares au pied des coteaux de l’Essonne. A la lisière entre les espaces
urbains du Nord du département et les zones rurales du Sud, il constitue la
« porte d’entrée » des Marais des Basses Vallées de l’Essonne et de la
Juine.

Représentatif de la diversité du patrimoine naturel local, il recèle quasiment
toute la palette des paysages franciliens : pelouses sèches à orchidées,
boisements, prairies, parc paysager, potager, vergers, zones humides,
étangs, mares et ruisseaux composent ici une riche mosaïque à découvrir
au fil des allées du parc.

Le patrimoine architectural constitue un autre pôle d’intérêt. L’histoire du
domaine commence dès 1209, date à laquelle Montauger 
(« Monte-Ogeri ») est acquis par les frères Hospitaliers.
Plusieurs châteaux se sont ainsi succédés en ce lieu depuis le moyen âge...

En accord avec les communes concernées, un programme global de réhabilitation et de
valorisation est conduit sur l’ensemble des Marais des Basses vallées de l’Essonne et de
la Juine. Par l’acquisition de ce domaine, le Conseil général complète son réseau de
sites naturels protégés : près de 230 hectares ont d’ores et déjà été achetés sur ce 
secteur. Au cœur de ces espaces, Montauger constituera un point privilégié 
d’information et de découverte de la nature pour le grand public.

Le projet d’aménagement du parc comprendra notamment la replantation de vergers
avec des variétés anciennes de fruitiers, la reconstitution de vignobles, la mise en 
pâturage de certaines prairies, le repaysagement des parterres du parc, la gestion des
étangs en vue de favoriser l’avifaune, la création d’un potager pédagogique et d’un 
« jardin des sens » ainsi que la mise en place de panneaux didactiques.

Par ailleurs, l’accessibilité des milieux naturels aux personnes handicapées sera 
privilégiée par la mise en place d’équipements adaptés.

Les bâtiments nécessiteront quant à eux un important programme de réha-
bilitation et d’aménagement. Ils accueilleront à terme un Centre
d’Interprétation de la Nature qui comprendra un point d’information du
public, des espaces muséographiques, ainsi que des locaux 
techniques et administratifs.

La mise en œuvre de ce projet se fera en plusieurs phases.Actuellement,
le site est ouvert « en l’état » avant la réalisation de ces différents tra-
vaux. Pour votre sécurité, l’accès à certains secteurs est interdit.
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Statuts 
du site : 

• Espace Naturel
Sensible

• Zone Naturelle
d’Intérêt
Ecologique,
Faunistique et
Floristique

• Espace Boisé
Classé
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Les prairies

Le verger

Les communs

Le potager
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L’allée de tilleuls
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La Bondrée apivore

Renseignements et documentation : 
Conseil général de l’Essonne
Direction de l’Environnement
Conservatoire Départemental 
des Espaces Naturels Sensibles
Hôtel du Département
Boulevard de France
91012 ÉVRY cedex
Tél : 01.60.91.97.34 - Fax : 01.60.91.97.24
Mail : cle_henaff@cg91.fr
www.essonne.fr



Un parc au naturel
toute l’Essonne résumée en un lieu…

Espaces
Naturels
Sensibles

Bien que de superficie
relativement faible, le
domaine de Montauger
constitue un site
diversifié sur le plan des
habitats naturels. Au
contact des coteaux, des
marais et des plateaux
cultivés, ce site présente
une alternance de
milieux boisés ou
enherbés propices à
accueillir une grande
variété d’espèces... Les roselières occupent un

demi-hectare à l’extrémité est
du site. Les libellules y
chassent souvent à l’affût,
perchées sur les grandes tiges
des roseaux.

Le Saule pleureur 
(Salix babylonica)
Fait partie des 40 espèces
ornementales d’arbres et
arbustes présentes sur le site.

Buse variable
(Buteo buteo)
Elle plane fréquemment 
au-dessus des prairies.

Les étangs et fossés témoignent de
l’exploitation passée de la tourbe. Ils
occupent une surface relativement
importante au sein du parc. C’est le
domaine des oiseaux d’eau comme le
Grèbe huppé, la Foulque ou le
Canard colvert. Leurs berges boisées
sont le refuge des ragondins.

Le verger comporte environ 100 cerisiers,
pruniers, pommiers et poiriers.

Zygène de la filipendule
(Zygaena filipendulae)
Assez abondant sur le site
bien que jugé « vulnérable »
dans notre région, ce joli
papillon vole de jour sur les
fleurs des centaurées et des
scabieuses.

Oedipode bleu 
(Oedipoda coerulescens)
Ce criquet se reconnaît facilement à
ses belles ailes bleues qu’il déploit
en s’envolant à l’approche du
promeneur.

Anax napolitain
(Anax parthenope)
Cette grosse espèce de
libellule, peu commune
en Ile-de-France, est
facile à observer en
bordure des chenaux et
des étangs.

Grillon d’Italie
(Oecanthus pelluscens) 
Ce petit grillon délicat aux fines
antennes, qui affectionne les lieux
chauds, se détecte facilement 
à son chant.

Les bâtiments sont nombreux sur le site et ser-
vent de refuge à plusieurs espèces animales : le
Moineau domestique niche ainsi sous les toits
des communs, la Fouine fréquente les hangars
agricoles, les lézards se font dorer sur les vieux
murs, et les chauves-souris s’abritent sous les
ponts.

Aristoloche
(Aristolochia clematis)
Cette plante rare en
Essonne se développe en
bordure des murs enso-
leillés du domaine.

Petite violette
(Clossiana dia)
Ce petit papillon protégé
en Ile-de-France et dont la
chenille se développe sur
la violette, fréquente les
prairies ensoleillées.

Le chevreuil
(Capreolus capreolus)
s’observe au petit matin
dans les prairies situées au
fond du domaine.

Des visites guidées sont régulièrement
organisées par les gardes-animateurs
du conservatoire pour découvrir 
ce patrimoine. Renseignez-vous !


